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VJusqu’en 2050, l’eau
coulera en suffisance dans
la région sierroise mais pas-
sée cette date et une fois
le glacier de la Plaine Morte
fondu, la situation devien-
dra très tendue.
VD’ici là, des mesures
politiques sont indispen-
sables, ont relevé hier les
auteurs de l’étude Monta-
nAqua.

L’étude, réalisée dans le ca-
dre du programme national de
recherche PNR 61, porte sur
un territoire englobant onze
communes de la région de
Crans-Montana-Sierre (VS).
Elle montre que les quantités
d’eau disponibles devraient se
maintenir jusqu’en 2050, grâ-
ce en particulier au glacier de
la Plaine Morte. Mais ce gla-
cier, comme les autres en
Suisse et ailleurs, fond inexo-
rablement avec le réchauffe-
ment climatique, entraînant
une augmentation de la quan-
tité d’eau durant l’été.

Cette tendance devrait tou-
tefois diminuer rapidement
entre 2060 et 2080, date à la-
quelle le glacier de la Plaine
Morte devrait avoir disparu, a
indiqué Emmanuel Reynard,
professeur à l’université de
Lausanne et l’un des auteurs
de l’étude. La région sera alors

confrontée à d’importantes
pénuries d’eau, en particulier
en fin d’été et en automne.

Limiter les inégalités
Pour se préparer à cette si-

tuation, les auteurs de l’étude
incitent les divers acteurs de la
gestion de l’eau de la région à
agir dès aujourd’hui. Durant
la période de fonte du glacier

de la Plaine Morte, et à la sur-
prise des auteurs de l’étude, le
changement climatique
n’aura vraisemblablement pas
autant d’impact sur la situa-
tion hydrique de la région que
les développements de la so-
ciété et de l’économie.

Les décisions concernant ce
dernier point en seront d’au-
tant plus importantes. Les au-

teurs de l’étude ont formulé
cinq messages à l’intention de
la population et des responsa-
bles politiques et administra-
tifs.

L’un d’eux demande des
mesures pour garantir un ap-
provisionnement en eau suffi-
sant pour tous. «Actuelle-
ment, certaines communes
sont vraiment désavantagées

et il faut trouver un moyen
pour limiter ces inégalités», a
souligné Olivier Graefe, pro-
fesseur à l’université de Fri-
bourg. Les droits d’eau, régis
parfois par des actes séculai-
res, doivent être redéfinis et
adaptés au XXIe siècle. «Le re-
nouvellement des concessions
de différentes centrales hydro-
électriques apportera des op-

portunités pour répartir l’eau
de manière plus équitable et
pour utiliser les réservoirs en
cas de pénurie», souligne
l’étude.

Cette dernière invite aussi à
opter pour un développement
territorial qui limite les be-
soins en eau et pour une vi-
sion supra-communale de la
gestion de l’eau. La coopéra-
tion entre les communes doit
en outre être améliorée et une
gestion par la demande doit
être mise en place. «Il appar-
tient au canton d’adopter une
position proactive et de coor-
donner les efforts dans les ré-
gions», souligne les auteurs de
l’étude.

Une étude à
1,2 million de francs

L’étude MontanAqua du
PNR 61 a débuté en 2010. La
première phase a permis d’ob-
tenir une vue d’ensemble de la
gestion actuelle de l’eau, la se-
conde a abouti au calcul de la
ressource et des besoins fu-
turs à l’horizon 2050, sur la
base de scénarios climatiques
et socio-économiques.

L’étude a coûté 1,2 million
de francs environ, dont
900 000 francs pris en charge
par le Fonds national de la re-
cherche scientifique (FNS). Le
reste a été assumé par les uni-
versités de Lausanne, de Fri-
bourg et surtout de Berne.
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Les pénuries d’eau futures
sont à prendre au sérieux en Valais

Les glaciers fondent avec le réchauffement climatique entraînant, dans un premier temps, une augmentation des quantités d’eau. Un problème auquel
les installations hydrauliques, comme le barrage de la Grande-Dixence, vont être confrontées.
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ACCIDENT DE SPORT

Un «base-jumper» s’écrase
à Lauterbrunnen
Un «base-jumper» s’est tué hier
vers midi à Mürren, près de Lau-
terbrunnen (BE). Après s’être
élancé dans le vide, l’homme
s’est retrouvé dans une posi-
tion instable et a heurté la paroi
rocheuse avant de s’écraser au
sol. Les secours n’ont pu que
constater son décès, a indiqué
la police cantonale bernoise. ATS

LAC DE CONSTANCE

Epave d’un bateau trouvée
près de Romanshorn
Des géomètres ont découvert
au fond du lac de Constance
l’épave d’un bateau à vapeur.
Selon des experts, il s’agit vrai-
semblablement de l’«Helvetia»
dont la compagnie de naviga-
tion s’était débarrassée il y a
80 ans en coulant le navire au
large de Romanshorn (TG). ATS

ASSURANCE MALADIE PRIVÉE

Primes des complémentaires
d’hospitalisation en baisse
Les primes de l’assurance com-
plémentaire d’hospitalisation
en chambre commune baisse-
ront en moyenne de 40% pour
2014, a annoncé hier l’autorité
de surveillance de marchés fi-
nanciers (FINMA). Les réduc-
tions de primes totaliseront
240 millions de francs. ATS

RETRAITE

La SSR relève l’âge
de la retraite des cadres
Les cadres de la SSR travaille-
ront plus longtemps. Le conseil
d’administration de l’entrepri-
se a décidé de relever l’âge ordi-
naire de la retraite pour les
cadres de 62 à 65 ans. Dans le
cadre d’une entente récipro-
que, la poursuite de l’activité
reste possible jusqu’à l’âge de
70 ans. ATS

COGNEURS DE MUNICH

Dernier des trois jeunes
agresseurs sorti de prison
Le dernier des trois jeunes «co-
gneurs de Munich» encore dé-
tenu est sorti de prison à la mi-
août. Condamné à 7 ans ferme
en novembre 2010 pour tenta-
tive d’assassinat et lésion cor-
porelle grave lors d’un voyage
d’études à Munich, le Zurichois
de 20 ans a bénéficié d’une libé-
ration conditionnelle. ATS

dent plus Skander Vogt respirer, «l’état
d’urgence était clair. Pour moi, le messa-
ge a été transmis clairement», a répété le
responsable. «Il fallait intervenir à tout
prix malgré l’absence du DARD», a ren-
chéri la doctoresse. «Tout le monde a
compris l’urgence extrême de la situa-
tion. Nous n’avons pas attendu les bras
croisés», a insisté la jeune femme.

Risque de simulation
Mais après 15 minutes de réanimation,

la doctoresse a dû s’arrêter et constater le
décès de Skander Vogt. «Cela ne fait pas
partie de mes pouvoirs» d’obliger les gar-
diens à ouvrir la cellule. Un des ambulan-
ciers a également noté qu’ils avaient été
avertis que le détenu pouvait «simuler» et
que la prudence était de rigueur. Le pro-
cès a commencé lundi à Renens. Neuf
prévenus ont été renvoyés devant la justi-
ce, des gardiens, la directrice de piquet,
un infirmier, les deux ambulanciers et la
doctoresse. ATS

croyaient. Pourtant, ils affirment avoir été
inquiets. «J’ai répété: il faut qu’on avan-
ce», indique l’ambulancier qui dit n’avoir
jamais cessé de surveiller Skander Vogt
toujours enfermé dans sa cellule de haute
sécurité.

Pas le pouvoir nécessaire
L’ambulancier entendait des «râles» du

détenu qui avait bouté le feu à son mate-
las par colère contre les gardiens. Avec
son collègue, ils auraient voulu s’appro-
cher de lui, mais ils n’avaient «pas l’auto-
rité pour imposer aux gardiens d’ouvrir la
grille». Tout le monde attendait l’arrivée
du DARD (forces spéciales de la police
cantonale). Les versions divergent toute-
fois pour savoir qui avait vraiment com-
pris que le détachement allait mettre 50
minutes pour arriver. Formé à agir «On
pensait qu’ils allaient arriver rapide-
ment», a souligné le deuxième ambulan-
cier. «On est formé à agir, c’était difficile»
de rester à attendre. Lorsqu’ils n’enten-

L e procès de l’affaire Skander Vogt
s’est poursuivi hier avec l’interroga-

toire des deux ambulanciers et de la doc-
toresse appelés à Bochuz pour secourir le
détenu. Tous trois ont fermement rejeté
les accusations et affirmé qu’ils avaient
fait le maximum en leur pouvoir. «Je n’ai
jamais imaginé que Skander Vogt ait pu
rester dans une épaisse fumée depuis si
longtemps», a déclaré le technicien am-
bulancier questionné en premier par la
Cour. «Dans mon esprit, ça venait d’arri-
ver et ça ne durait pas depuis 1 h 30».

Fausse impression
Pour ces deux jeunes ambulanciers ap-

pelés par la prison durant la nuit du 10 au
11 mars, la situation n’avait donc rien de
gravissime à première vue. Aujourd’hui,
ils contestent qu’il y ait eu dans le couloir
«une forte odeur» de fumée comme ils
l’avaient indiqué à l’époque. L’incident
qui venait d’avoir lieu était «maîtrisé»
avec une cellule «ventilée», voilà ce qu’ils

n AFFAIRE SKANDER VOGT

Doctoresse et ambulanciers rejettent tout reproche

n FUSIONS DE COMMUNES

Le Tessin dessine son avenir:
23 communes au lieu de 135

A l’instar des cantons de
Glaris ou de Fribourg, le

Tessin entend lui aussi nette-
ment réduire le nombre de ses
communes. Le Conseil d’Etat
a présenté hier à Bellinzone
un concept ne prévoyant plus
que 23 communes, contre 135
aujourd’hui. Le projet semble
certes ambitieux mais il est fai-
sable: cinq grandes commu-
nes se sont déjà formées, no-
tamment dans le Val Blenio.

Dans cinq autres cas - dans
deux parties de la Léventine
ainsi que dans les régions de
Bellinzone, Verzasca et Onser-
none - le processus est à l’étu-
de ou en phase de réalisation.
Cette réorganisation doit ar-
mer les communes pour l’ave-
nir, écrit le Conseil d’Etat.
L’objectif principal est de réta-

blir l’équilibre entre cantons et
communes et de les rendre
fonctionnelles, solides au plan
financier et autonomes. Le
scénario pourrait même être
plus marqué encore, avec une
réduction à 13 communes.

Consultation
jusqu’en mars

Le concept est mis dans une
première consultation jus-
qu’au 10 mars 2014, ouverte
aux communes, aux partis et
aux diverses associations com-
munales et civiles. Après une
deuxième consultation sur les
modalités de réalisation du
projet, le Grand Conseil don-
nera son avis. Si tous les obsta-
cles sont franchis, le plan can-
tonal de réorganisation devrait
être appliqué en 2020. ATS




